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Le 23 janvier 2024 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la ville de 

Saint-Marc-des-Carrières, tenue en présentiel le 23 janvier 2024 à 20h et à 

laquelle étaient présents messieurs Claude Groleau, Carol Denis, Mario 

Tessier et Mario Paquet formant quorum sous la présidence de monsieur 

Maryon Leclerc, maire. 

 

Mesdames Claire Dussault et Élodie Brochu, conseillères, sont absentes. 

 

Monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, assiste 

à la séance. 

 

Note : Une copie de l’ordre du jour et une copie de projet du procès-verbal 

ont été remis 72 heures avant la journée de cette séance ainsi que les 

procès-verbaux des séances du 12 et du 18 décembre 2023. 

 

 

SM-001-01-24 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Chacun des membres du conseil municipal ayant reçu une copie de l’ordre 

du jour, le directeur général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la 

lecture. 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau  

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté selon les modifications suivantes : 

 

Retrait :  

6ff)  Mandat à la firme de génie-conseils Pluritec Ltée : développement 

résidentiel Martel 

Ajouts :  

6hh) Facture : travaux de rénovation à l’Hôtel de ville : Rénovations 

Matte et Petit Inc. 

6ii) Mandat de services professionnels à la firme Forchemex :  

Amélioration de l’écoulement du ruisseau du Moulin  

6ii) Autorisation de signatures d’une entente : relations de travail 

6jj) Acceptation de soumission pour le remplacement d’une fenêtre de 

l’Hôtel de ville : Fiset et Marcotte  

 

 

SM-002-01-24 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 12 

DÉCEMBRE 2023 

 

Lecture : chacun des membres du conseil municipal ayant reçu une copie 

du procès-verbal de la séance mentionnée en titre, le directeur 

général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture. 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil adopte le procès-verbal de la séance du 12 décembre 2023 

tel que rédigé. 
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SM-003-01-24 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 18 DÉCEMBRE 2023 

 

Lecture : chacun des membres du conseil municipal ayant reçu une copie 

du procès-verbal de la séance mentionnée en titre, le directeur 

général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture. 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil adopte le procès-verbal de la séance du 18 décembre 2023 

tel que rédigé. 

 

 

MOT ET RAPPORT DU MAIRE 

 

Voici, à l’exception des heures de bureau, certaines informations 

concernant les rencontres du mois que j’ai faites depuis la dernière 

assemblée ordinaire du 12 décembre 2023. 

 

13 décembre 
Assemblée régulière de la MRC de 

Portneuf 

14 décembre Rencontre avec Hydro-Québec 

18 décembre 
Assemblée extra budget 2024 suivi d’un 

caucus 

4 janvier 

Déjeuner travail avec le comité exécutif du 

Centre médical et professionnel de l’ouest 

de Portneuf 

17 janvier 
Séance de travail et assemblée régulière de 

la MRC de Portneuf 

 

 

SM-004-01-24 ADOPTION DES COMPTES DU MOIS 
 

CONSIDÉRANT les membres du conseil ont reçu la liste des 

comptes à payer 72 heures auparavant et 

qu’ils en ont pris connaissance; 

 

EN CONSÉQUENCE; 
 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

QUE les listes des comptes compressibles et incompressibles de décembre 

2023 et de janvier 2024 au montant de 590 292,54 $ incluant les salaires 

soient adoptées telles que présentées et détaillées comme suit : 
 

salaires : 130 478,44 $ 

comptes à payer : 80 198,95 $ (2023) 7 377,19 $ (2024)  

journaux des déboursés : 372 237,96 $ 
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RAPPORT FINANCIER NON FERMÉ POUR LA PÉRIODE SE 

TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2023 

 

Le directeur général/greffier-trésorier a déposé le rapport financier non 

fermé de la Ville en date du 31 décembre 2023 et est disposé à répondre 

aux questions. 

 

 

AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINS 

TARIFS MUNICIPAUX ET TARIFS AUX ACTIVITÉS 

SPORTIVES ET CULTURELLES 

 

Règlement 292-13-2024 

 

Monsieur Mario Tessier, conseiller de la ville de Saint-Marc-des-

Carrières, donne avis qu’il sera présenté pour adoption lors d’une 

prochaine séance un règlement modifiant certains tarifs municipaux et 

tarifs aux activités sportives et culturelles. 

 

Chacun des membres du Conseil ayant reçu une copie, le directeur général 

/ greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture. 

 

 

SM-005-01-24 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 292-13-2024 

MODIFIANT CERTAINS TARIFS MUNICIPAUX ET TARIFS 

AUX ACTIVITÉS SPORTIVES ET CULTURELLES 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil adopte le projet de règlement 292-13-2024 certains tarifs 

municipaux et tarifs aux activités sportives et culturelles. 

 

QUE le Conseil abroge les règlements 292-11-2022 et 292-12-2023 et 

remplacé par le présent règlement. 

 

PROJET DE RÈGLEMENT 292-13-2024 

 

Règlement modifiant certains tarifs municipaux et tarifs des activités 

sportives et culturelles. 

 

CONSIDÉRANT la Ville désire retrouver dans un seul 

règlement les différentes tarifications 

des activités, des services et des 

locations d’espaces; 
  

CONSIDÉRANT la Ville en profite pour mettre à jour 

les tarifs de location des salles au 

centre communautaire et culturel afin 

de pallier aux coûts d’utilisation et 

d’entretien;  
 

CONSIDÉRANT la Ville désire mettre en location le 

local des jeunes et d’y assujettir les 

tarifs;  
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CONSIDÉRANT les articles 244.1 et suivants de la Loi 

sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. 

F-2.1) permettent ce mode de 

financement; 

 

CONSIDÉRANT la Ville désire abroger les règlements 

no 292-11-2022 et 292-12-2023 et le 

remplacer par le présent règlement; 
 

EN CONSÉQUENCE; 
 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET EN CONSÉQUENCE, CE 

CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT: 

 

ARTICLE 1 : Préambule 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2 : Tarification des coûts de location au Centre récréatif 

Chantal Petitclerc. 

Les coûts de location sont basés selon les périodes de jours et de semaines, 

taxes incluses. 

 

Lundi au vendredi : de 8h00 à 16h00 100,$/heure  

Lundi au vendredi : de 16h00 à 23h00 180,$/heure  

Samedi au dimanche : de 8h00 à 23h00 180,$/heure  

 

Hockey mineur 25,$/heure 

Club de patinage artistique 25,$/heure 

Patinage libre 2,$/entrée 

 

ARTICLE 3 : Tarification des coûts de location à l’école secondaire 

de Saint-Marc-des-Carrières et des inscriptions aux 

cours. 

 

Gymnase 
Location           50,$ de l’heure taxes incluses 

 

 

Piscine 

Location 100,$ de l’heure taxes incluses (incluant un sauveteur) 

Inscription – cours enfants 

 

8 semaines 30 minutes 60,$ 

 60 minutes 75,$ 

Inscription - cours adultes (12 semaines) 

Aquaforme 90,$/ 1 fois semaine  

Bain libre dirigé 90,$/ 1 fois semaine  

Aquajogging 90,$/ 1 fois semaine 

  

Forfait bain libre et badminton libre 

 

Adulte : 5,$ Étudiant : 3,$ 

 

Carte de membre : Familial (20 fois) 60,$ 
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 Adulte (10 fois) 38,$ 

 Étudiant (10 fois) 23,$ 

  

ARTICLE 4 : Tarification des coûts de location et d’inscription au 

terrain de balle. 

 

Baseball 
 

 Résident  et  Non-résident  

Rally cap 50,$  

Atome 125,$  

Moustique 125,$  

Pee-wee 125,$  

Bantam 125,$  

 

N.B. 

➢ Si un résident inscrit un deuxième enfant, la tarification est de 75% de 

celui du premier enfant. 

➢ Si un résident inscrit un troisième enfant, la tarification est de 50% de 

celui du premier enfant. 

➢ La tarification pour un deuxième ou troisième enfant ne s’applique 

seulement qu’au résident. 

 

Location du terrain de balle : 

Ligues adultes :   50,$/ soir  

À l’heure :      $/heure  

Tournoi : Déterminer à la pièce 

 

ARTICLE 5 : Tarification des coûts pour le camp de jour. 

 

Horaire du camp : lundi au vendredi de 9h00 à 16h00 (heure du dîner 

incluse) 

Service de garde : lundi au vendredi de 7h30 à 9h00 et de 16h00 à 

17h30 

 

Coût Temps plein (5 jours) 

Rés       Non-rés 

Temps partiel (3 

jours) 

 Rés     Non-rés 

 

Une semaine Nous offrons 4 

semaines  

 

Deux semaines   

Trois semaines   

Quatre semaines 190,$   245$ 125,$   155$ 

Cinq semaines 210,$   270$ 135,$   170$    

Six semaines 230,$   295$ 145,$   185$ 

Sept semaines 240,$   310$ 155,$   195$ 

   

Service de garde 

 

100,$ (matin et soir) 

130,$ non-résident                       

60,$ (matin et soir) 

80,$ non-résident 

 4,$ (par service)  4,$ (par service) 

 

N.B. 

➢ Si un résident inscrit un deuxième enfant, la tarification est de 75% de 

celui du premier enfant. 
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➢ Si un résident inscrit un troisième enfant, la tarification est de 50% de 

celui du premier enfant. 

➢ La tarification pour un deuxième ou troisième enfant ne s’applique 

seulement qu’au résident. 

➢ Le pourcentage de la tarification ne s’applique pas au service de garde. 

 

ARTICLE 6 : Tarification : location journalière au centre 

communautaire et chalet des loisirs. 

 

 

 

 

 

 

  

Cours divers par 

un professeur 

privé 

 

 

 

Groupe 1 

 

Cours divers ou 

activités par la 

municipalité; 

organismes 

d’entraide 

 

Groupe 2 

 

OBNL reconnu 

par la ville  

incluant la CSSP 

 

 

 

Groupe 3 

 

Individu, 

Groupe, 

Entreprise, 

financement 

 

 

Groupe 4 

 

Organisme 

gouvernemental. 

Entreprise qui 

loue pour vendre 

ou acheter. 

 

Groupe 5 

 

Spectacles ou 

activités avec 

montage des 

estrades 

 

 

Groupe 6 

 

SALLE DES 

CARRIÈRES 

(grande) 
 

 
Revenu location 

ville :  

15$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
25$ 

+ 

Revenu montage 
salle 

25$ 

 
Revenu location 

ville :  

0$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
15$ 

+ 

 Revenu montage 
salle 

25$ 

 
Revenu location 

ville : 

 0$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
75$ 

+  

Revenu montage 
salle 

25$ 

 
Revenu location 

RÉSIDENT ville : 

50 $ 
ou 

Revenu location 

NON résident 
80$ 

+ 

Revenu 
concierge :  

75 $ 

+  
Revenu montage 

salle 

25$ 

 
Revenu Location 

ville :       

150$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
100$ 

+ 

Revenu montage 
salle 

25$ 

 
Activité PAR la 

ville :      

Revenu 
conciergerie 150$ 

 

Autre location : 

Revenu location 

ville 

150$ 
 + 

Revenu 

conciergerie 
175 $ 

 

=325$ 

PRIX 

Sans Montage 

40 $  15 $ 75 $ Résident :  
125 $ 

Non-résident :  

155 $ 

250 $ N/A 

PRIX avec 

montage, 

démontage 

+ 25 $ 

65 $ 40 $ 100 $ Résident :  
150 $ 

Non-résident :  

180 $ 

275 $ 325 $ 

       

 

SALLE DU 

CALCAIRE 

(petite) 

 

 

Revenu location :  

15$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
15$ 

+ 

revenu montage 
salle 

15$ 

 

Revenu location :  

0$ 
+ 

Revenu 

concierge : 15$ 
+ 

revenu montage 

salle 
15$ 

 

Revenu location : 

0$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
25$ 

+ 

revenu montage 
salle 

15$ 

 

Revenu Location 

résident : 15 $ 
ou 

Revenu Location 

Non résident : 40$ 
+ 

Revenu 

concierge :  
25$ 

+ 

 Revenu montage 
salle 

15$ 

 

Revenu Location : 

75$ 
+ 

Revenu 

Concierge :  
50 $ 

+ 

 Revenu montage 
salle 

15$ 

 

 

 
N/A 

Sans Montage 30 $ 15 $ 25 $ Résident :  
40 $ 

Non résident :  

65 $ 

125 $ N/A 

Avec Montage et 

démontage 

+15 $ 

45 $ 30 $ 40 $ Résident :  
55 $ 

Non résident :  

80 $ 

160 $ N/A 

       

CHALET 

LOISIR 

Sans Montage 

Capacité 25 

personnes 

30 $ 20 $ 30 $ 75 $ N/A N/A 



 
7172 

 

ARTICLE 7 : Sécurité publique : coût pour une demande de 

rapport d’incendie. 

Des frais de 50,$ seront chargés à tout demandeur autorisé du rapport 

d’incendie rédigé par les responsables du service de protection contre les 

incendies de Saint-Marc-des-Carrières. 

 

ARTICLE 8 : Taxes. 

Tous les coûts sont applicables selon les normes de la Loi sur la taxe des 

produits et services (T.P.S.) et selon la Loi sur la taxe de ventes 

provinciale (T.V.Q.) sauf pour l’article 9. 

 

ARTICLE 9 : Indexation annuelle selon l’indice des prix à la 

consommation (IPC) 

Les tarifs des activités sportives, culturelles et de location d’espaces sont 

indexés selon l’indice des prix à la consommation annuellement à 

l’exception de ceux du centre communautaire/culturel et du chalet des 

loisirs. Les montants seront arrondis à l’unité supérieure. 

 

ARTICLE 10 : Abrogation 

Le présent règlement abroge tous les règlements antérieurs sur la 

tarification municipale concernant les procédures réglementaires 

d’urbanisme et des activités sportives et culturelles notamment les 

règlements 292-11-2022 et 292-12-2023 et remplacé par le présent 

règlement. 

 

ARTICLE 11 : Entrée en vigueur. 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

SM-006-01-24 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 240-32-2024 RELATIF 

À L’IMPOSITION DES TAXES MUNICIPALES, TARIFS ET 

COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2024 ET DES 

MODALITÉS POUR LE PAIEMENT DES TAXES ET 

COMPENSATIONS MUNICIPALES 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil adopte le projet de règlement 240-32-2024 relatif à 

l’imposition des taxes municipales, tarifs et compensations pour l’année 

financière 2024 et des modalités pour le paiement des taxes et 

compensations municipales. 

 

PROJET DE RÈGLEMENT 240-32-2024 

 
Règlement relatif à l’imposition des taxes municipales, tarifs et compensations 

pour l’année financière 2024 et des modalités pour le paiement des taxes et 

compensations municipales 
 

CONSIDÉRANT QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières, situé dans la 

M.R.C. de Portneuf, est régie par les 

dispositions de la Loi sur les compétences 

municipales (L.Q., c.C-47.1), la Loi sur les cités 

et villes du Québec (L.R.Q., c.C-19) et les 

dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale 

(L.R.Q., C.F-2.1); 
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CONSIDÉRANT QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières doit fixer les 

différents taux d’imposition pour les taxes et les 

différents tarifs et compensations pour certains 

biens, services ou activités afin de recueillir les 

deniers nécessaires pour pourvoir aux dépenses 

d’immobilisation, d’entretien et d’administration 

qu’entend effectuer la ville au cours de son 

année financière 2024; 

 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires de dépenses de la ville 

de Saint-Marc-des-Carrières pour l’exercice 

2024 prévoit un montant total de 4 713 677,$ 

pour les opérations et un montant de 365 701,$ 

pour le remboursement de dettes à long terme 

pour un total de 5 079 378,$; 

 

CONSIDÉRANT QU’ en vertu desdites prévisions budgétaires, la ville 

de Saint-Marc-des-Carrières doit pourvoir au 

cours de l’exercice financier 2024 à la totalité 

des dépenses prévues; 

 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires prévoient à l’égard des 

revenus de la taxe foncière générale un montant 

de 2 786 030,$ et de 942 279,$ en tarification 

pour  services  municipaux  pour  un  grand  

total de 3 728 309,$; 

 

CONSIDÉRANT QUE les prévisions budgétaires des revenus autres que 

les revenus de taxes foncières générales et de 

tarification pour services municipaux de la ville 

de Saint-Marc-des-Carrières, pour l’exercice 

financier 2024, s’établissent au montant de 

1 351 069,$;  

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de ville de Saint-Marc-des-Carrières 

entend, par les présentes, imposer une taxe 

foncière générale qui est particulière à la 

catégorie des terrains vagues desservis prévue à 

l’article 244.36 de la Loi sur la fiscalité 

municipale; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de ville de Saint-Marc-des-Carrières 

entend, par les présentes, imposer une taxe pour 

recouvrer les dépenses imposées par le 

gouvernement du Québec pour les services de la 

Sûreté du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de ville de Saint-Marc-des-Carrières 

entend, par les présentes, confirmer les taux des 

taxes spéciales imposées par les différents 

règlements d’emprunt en vigueur et ce, en 

conformité avec les clauses de taxation 

contenues dans chacun de ces règlements, de 

même que le tarif et compensations pour 

l’opération et l’entretien des différents services 

publics tels que matières résiduelles et 

recyclages, aqueduc, assainissement des eaux, 

égouts et des exploitations agricoles; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été dûment donné à la séance 

régulière du conseil tenue le 12 décembre 2023; 
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CONSIDÉRANT QU’ une copie du présent projet de règlement a été 

remise à chacun des membres du conseil au 

moins deux jours ouvrables avant la présente 

séance, que tous les membres du conseil 

déclarent l’avoir lue et renoncent à sa lecture; 

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur général/greffier-trésorier déclare que 

le présent règlement a pour objet de fixer les 

taux de taxes, de même que certains tarifs et 

compensations pour services municipaux de la 

Ville pour l’exercice financier 2024; 
 

 

EN CONSÉQUENCE; 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET EN CONSÉQUENCE, CE 

CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT: 

 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 

ARTICLE 2 OBJET 

Le présent règlement a pour but de fixer le taux de la taxe foncière générale (taux 

de base et particulier à la catégorie résiduelle incluant la Sûreté du Québec), des 

taxes spéciales, du taux particulier à la catégorie des terrains vagues desservis et 

les différents tarifs et compensations exigibles pour l’exercice financier 2024. 

Également, il vise à fixer le nombre de versements permis pour le paiement des 

taxes et compensations municipales. 
 

Aux fins du présent règlement, le mot « logement » désigne : une maison, un 

appartement ou un ensemble de pièces ou une seule pièce où une ou des 

personnes peuvent tenir feu et lieu; il comporte une entrée par l’extérieur ou par 

un hall commun, des installations sanitaires, une cuisine ou une installation pour 

cuisiner.  

 
ARTICLE 3 TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE – TAUX DE BASE ET 

PARTICULIER À LA CATÉGORIE RÉSIDUELLE 

Il est imposé et il sera prélevé, pour l’exercice financier de 2024, sur toute unité 

d’évaluation imposable inscrite au rôle d’évaluation en vigueur, une taxe foncière 

générale basée sur la valeur de ces unités telle qu’elle apparaît au rôle 

d’évaluation foncière, aux taux fixés ci-après, selon les catégories d’immeubles 

suivantes : 
 

a) Terrains vagues desservis : 1,60 $ par 100,$ d’évaluation; 

b) Résiduel (Taux de base)   : 0,7421 $ par 100,$ d’évaluation. 

 
ARTICLE 4 TAXES FONCIÈRES SPÉCIALES (RÈGLEMENTS 

D’EMPRUNT) 

Afin d’acquitter les remboursements en capital et intérêts du service de la dette 

des différents règlements d’emprunt en vigueur, le conseil confirme, par les 

présentes, les taux de taxes spéciales imposés pour ces règlements (à l’égard des 

taxes imposées sur tous les immeubles de la Ville) et ce, en conformité avec les 

clauses de taxation contenues dans chacun de ces règlements, les taux ainsi fixés 

étant établis pour chaque 100,$ d’évaluation : 

 

#317-00-2014 Parc industriel 0,0223 $ 
#302-00-2011-E Pavillon André-Darveau 0,0122$ 
#286-00-2004-E 
#300-01-2011-E 
#297-00-2010-E 
#294-00-2008-E 

Développement résidentiel et 
Aréna 

0,1023$ 

#283-00-2001-E Assainissement des eaux  0,0022$ 
#298-00-2010-E Preco 1-2 0,0509$ 

Total  0,1899$ 
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ARTICLE 5 TARIF POUR LA CUEILLETTE, LE TRANSPORT ET LA 

DISPOSITION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET DU 

RECYCLAGE 

Pour pourvoir au paiement des dépenses pour la cueillette, le transport et la 

disposition des matières résiduelles et du recyclage  de l’entente entre la Ville et 

la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf, il est exigé et 

il sera prélevé, pour l’exercice financier 2024, de chaque propriétaire d’un 

immeuble imposable et de chaque occupant d’un immeuble appartenant à la 

Ville, sur lesquels est construit un bâtiment occupé ou vacant, une compensation 

en fonction des catégories d’utilisation mentionnées ci-après : 

 

Pour tout transport supplémentaire de matières résiduelles ou de recyclage, autre 

que stipulé dans la cédule fournie par la régie, l’utilisateur devra en assumer les 

coûts réels selon le service. 

 

Pour tout transport supplémentaire de matières résiduelles ou de recyclage, autre 

que celui prévu par la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de 

Portneuf, le tarif applicable est en fonction des coûts réels.  Ce tarif est exigible 

dans les trente (30) jours de la date d’envoi d’un compte à cet effet. 

 

Catégories Tarif 

Résidentiel, par logement 171,00 

Industrie lourde et légère (3 employés et plus) 

225,00/tm 

Industries et commerces : à la tonne métrique (transition) 

Hôtel-motel : tarification par chambre 

Autre usage commercial, de service et de service professionnel non 

énuméré, par local occupé ou non occupé, une exploitation agricole 

enregistrée ou industrie non énumérée, commerce d’aménagement 

paysager constituant ou non une exploitation agricole enregistrée : à 

la tonne métrique (seuil minimum de 1 tonne métrique) 

 

ARTICLE 6 DISTRIBUTION ET TRAITEMENT DE L’EAU 

Il est exigé et il sera prélevé, pour l’exercice financier de 2024, de chaque 

propriétaire d’un immeuble imposable sur lequel est construit un bâtiment occupé 

ou vacant, alimenté par le réseau d’aqueduc municipal, une compensation pour la 

fourniture de cette eau selon le tarif établi ci-après : 

 

Catégories Tarif 

Résidentiel, par logement 143,00 

Abonnés hors territoire 284,00 

Centre d’hébergement : 6 chambres et moins 

Centre d’hébergement : 7 chambres et plus : tarif de base (276,66$) + 

63,60$ par chambre à partir de la 7e 

Restaurant 

Bar 

Épicerie 

Unités services santé, clinique médicale 

Banque, caisse populaire, bureau administratif 

Salle de réception 

Salon de coiffure et d’esthétique 

Pharmacie 

Quincaillerie 

Commerce d’ameublement 

294,00 

Tarif additionnel (en plus de tout autre tarif applicable à l’égard de 

l’immeuble concerné) pour une propriété où l’on retrouve une piscine 
13,00 
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avec filtre 

Hôtel-motel : 10 chambres et moins 

Hôtel-motel : 11 chambres et plus : tarif de base (244,86$) + 10,60$ 

par chambre à partir de la 11e 

Dépanneur, dépanneur intégré à une station-service 

Station-service avec réparations, garage 

Station-service sans réparation, ateliers de réparation de petits moteurs 

260,00 

Casse-croûte saisonnier 

Autre usage commercial industriel, de service et de service 

professionnel non énuméré, par local occupé ou non occupé ou une 

exploitation agricole enregistrée 

204,00 

Commerce d’aménagement paysager (sans puits artésien) et pouvant 

constituer ou non une exploitation agricole enregistrée 
327,00 

 

Lorsque l’eau fournie par la Ville est mesurée par un compteur d’eau qui, en 

vertu du règlement #258-08-2019, doit être utilisé pour permettre le calcul de la 

compensation pour la fourniture de l’eau, le tarif pour cette compensation est de 

0,58 $ pour chaque 1 000 litres consommés, la Ville appliquant cependant la 

tarification minimale suivante, indépendamment de la consommation d’eau au 

compteur : 

 

Catégories Tarif 

Industrie 389,00 

Exploitation agricole : en sus de la résidence 

Lave-auto 
294,00 

 
Pour les abonnés hors territoire, lorsque l’eau fournie par la Ville est mesurée par 

un compteur d’eau, le tarif pour cette compensation est de 1,16 $ pour chaque 

1 000 litres consommés. 

 

ARTICLE 7  TARIFICATION DES OPÉRATIONS ET 

ADMINISTRATION DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

USÉES 

Il est exigé et il sera prélevé, pour l’exercice financier 2024, de chaque 

propriétaire d’un immeuble imposable sur lequel est construit un bâtiment 

alimenté par le réseau d’égout sanitaire municipal, occupé ou vacant, une 

compensation pour l’opération, l’administration et le service d’assainissement 

des eaux selon le tarif qui apparait ci-après : 

 

Catégories Tarif 

Résidentiel, par logement 104,00 

Abonnés hors territoire 298,00 

Centre d’hébergement : 6 chambres et moins 

Centre d’hébergement : 7 chambres et plus : tarif de base (286,20$) + 

64,66$ par chambre à partir de la 7e 

Restaurant 

Bar 

Épicerie 

Unités services santé, clinique médicale 

Banque, caisse populaire, bureau administratif 

Salle de réception 

Salon de coiffure et d’esthétique 

Pharmacie 

Quincaillerie 

Commerce d’ameublement 

298,00 
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Hôtel-motel : 10 chambres et moins 

Hôtel-motel : 11 chambres et plus : tarif de base (240,62$) + 13,78$ 

par chambre à partir de la 11e 

Dépanneur, dépanneur intégré à une station-service 

Station-service avec réparations, garage 

Station-service sans réparation, ateliers de réparation de petits moteurs 

251,00 

Casse-croûte saisonnier 

Autre usage commercial industriel, de service et de service 

professionnel non énuméré, par local occupé ou non occupé ou une 

exploitation agricole enregistrée 

204,00 

Commerce d’aménagement paysager (sans puits artésien) et pouvant 

constituer ou non une exploitation agricole enregistrée 

Exploitation agricole : en sus de la résidence 

Industrie lourde 

Industrie légère 

Lave-auto 

326,00 

 

ARTICLE 8 TARIFICATION DES OPÉRATIONS ET 

ADMINISTRATION DU RÉSEAU D’ÉGOUT PLUVIAL 

Il est exigé et il sera prélevé, pour l’exercice financier 2024, de chaque 

propriétaire d’un immeuble imposable sur lequel est construit un bâtiment 

desservi par le réseau d’égout pluvial, occupé ou vacant, une compensation pour 

le service d’égout pluvial selon le tarif qui apparait ci-après : 

 

Catégories Tarif 

Résidentiel, par résidence ou unité de logement 50,00 

Centre d’hébergement : 6 chambres et moins 

Centre d’hébergement : 7 chambres et plus : tarif de base (113,42$) + 

21,20$ par chambre à partir de la 7e 

Restaurant 

Bar 

Épicerie 

Unités services santé, clinique médicale 

Banque, caisse populaire, bureau administratif 

Salle de réception 

Salon de coiffure et d’esthétique 

Pharmacie 

Station-service avec réparations, garage 

Station-service sans réparation, ateliers de réparation de petits moteurs 

Quincaillerie 

Commerce d’ameublement 

204,00 

Hôtel-motel: 10 chambres et moins 

Hôtel-motel: 11 chambres et plus: tarif de base (87,98$) + 3,18$ par 

chambre à partir de la 11e 

Dépanneur, dépanneur intégré à une station-service 

159,00 

Casse-croûte saisonnier 

Autre usage commercial, de service et de service professionnel, par 

local occupé ou non occupé 

131,00 

Commerce d’aménagement paysager (sans puits artésien) et pouvant 

constituer ou non une exploitation agricole enregistrée 
220,00 

Exploitation agricole : en sus de la résidence   

Industrie lourde  

Industrie légère 

Lave-auto  

220,00 
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ARTICLE 9 TARFICATION POUR LE SERVICE DE VIDANGE, LE 

TRANSPORT, LE DÉVERSEMENT ET 

L’ADMINISTRATION DES FOSSES SEPTIQUES 

La tarification de ce service est basée sur la liste des prix envoyée par la Régie 

régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf à chaque année. 

 

Tout coût supplémentaire relié à la vidange, au transport, au déversement ou hors 

calendrier transmis par la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de 

Portneuf sera facturé au contribuable et devra être payé selon les modalités 

administratives municipales et selon la liste des prix envoyée par la Régie 

régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf. 

 

Tout coût supplémentaire relié à la vidange, au transport, au déversement ou hors 

calendrier d’un puisard ou d’une fosse de rétention transmis par la Régie 

régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf sera facturé au 

contribuable et devra être payé selon les modalités administratives municipales et 

selon la liste des prix envoyée par la Régie régionale de gestion des matières 

résiduelles de Portneuf. 

 

ARTICLE 10 TARFICATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Toute taxe foncière et tarification imposée par le présent règlement est payable et 

exigible d’une personne en raison du fait que celle-ci est le propriétaire ou 

l’occupant d’un immeuble compris dans une exploitation agricole enregistrée, 

conformément à un règlement pris en vertu de l’article 36.15 de la loi sur le 

ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. 

 

Lorsqu’une unité d’évaluation comporte non exclusivement un immeuble visé à 

l’alinéa précédent, la partie de la taxe ou de la tarification attribuable à la partie 

de l’immeuble visé au premier alinéa est égale au prorata de l’évaluation foncière 

telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation entre cette partie de l’immeuble et la ou 

les autres parties de l’unité d’évaluation. 

 

Malgré les dispositions de l’alinéa précédent, lorsque le présent règlement 

impose une taxe ou une tarification nommément en raison du fait qu’il s’agit 

d’une exploitation agricole enregistrée conformément à un règlement pris en 

vertu de l’article 36.15 de la Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation, cette taxe ou cette tarification est payable conformément au 

premier alinéa du présent article. 

 

ARTICLE 11 NOMBRE DE VERSEMENTS PERMIS 

Tout contribuable dont le compte de taxes dépasse 300,$ en taxes foncières et 

autres compensations peut acquitter son compte en quatre (4) versements, aux 

dates ultimes suivantes : 

 

➢ Le 1er versement est dû et exigible le trentième jour qui suit l’expédition 

du compte de taxes, soit le 30 mars; 

➢ Le 2e versement est dû et exigible le soixantième jour qui suit le dernier 

jour où peut être fait le premier versement soit le 30 mai; 

➢ Le 3e versement est dû et exigible le soixantième jour qui suit le dernier 

jour où peut être fait le deuxième versement soit le 30 juillet. 

➢ Le 4e versement est dû et exigible le soixantième jour qui suit le dernier 

jour où peut être fait le troisième versement soit le 30 septembre. 

 

ARTICLE 12 DÉFAUT D’EFFECTUER UN VERSEMENT AVANT SA 

DATE D’ÉCHÉANCE 

Si un versement n’est pas effectué avant la date d’échéance édictée à l’article 11, 

le contribuable ne perd pas le droit de bénéficier de la possibilité de payer son 

compte de taxes en plusieurs versements et les intérêts exigibles sont applicables 

uniquement sur les versements échus.  Les intérêts s’appliquent toujours à partir 

du jour suivant la date d’échéance de chacun des versements exigibles. 
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ARTICLE 13 INTÉRÊTS 

Après la date d’exigibilité, un taux d’intérêt de 12% l’an est chargé sur toutes les 

taxes impayées, ce taux s’applique également sur les arrérages de taxes pour les 

années antérieures et toutes créances dues. 

 

En plus de ce taux d’intérêt, il est ajouté au montant des taxes municipales 

exigibles une pénalité de 0.5 de 1% du principal impayé par mois complet de 

retard, jusqu’à concurrence de 5% par année (article 250.1, L.F.M.). 

 

ARTICLE 14 ABROGATION DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 

Les règlements antérieurs relatifs aux modalités de perception des taxes et 

compensations et tout règlement décrétant le nombre de versements permis sont 

abrogés à toutes fins que de droit. 

 

ARTICLE 15 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

SM-007-01-24 ADOPTION DU RÈGLEMENT #312-50-2023 MODIFIANT 

DIVERSES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 312-00-2012 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil municipal adopte le règlement #312-50-2023 modifiant 

diverses dispositions du règlement de zonage numéro 312-00-2012. 

 

RÈGLEMENT 312-50-2023 

 

Règlement numéro 312-50-2023 modifiant diverses dispositions du 

Règlement de zonage numéro 312-00-2012  

 

CONSIDÉRANT  le Règlement de zonage numéro 312-00-

2012 de la Ville de Saint-Marc-des-

Carrières, lequel est entré en vigueur le 24 

septembre 2012 et peut être modifié 

conformément aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 

chapitre A-19.1);  

 

CONSIDÉRANT  qu’il y a lieu d’apporter certains ajustements 

et assouplissements relativement à 

l’implantation des bâtiments principaux sur 

les terrains d’angle et transversaux; 

  

CONSIDÉRANT  les nouvelles dispositions du projet de loi 67 

et les restrictions à accorder des dérogations 

mineures pour des considérations 

environnementales, jumelées aux difficultés 

d’application, dans certaines circonstances, 

de la marge de recul minimale de 20 mètres 

entre un bâtiment principal et un cours d’eau 

permanent; 
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CONSIDÉRANT l’absence d’encadrement normatif au sujet 

des conteneurs à rebus sur les chantiers de 

construction; 

 

CONSIDÉRANT la volonté du Conseil d’autoriser les 

camions-restaurant, non seulement lors de 

festivités autorisées par la Ville, mais 

également dans le cadre d’une activité 

privée, communautaire ou commerciale; 

 

CONSIDÉRANT le comité consultatif d’urbanisme, lors de sa 

rencontre tenue le 18 octobre 2023 a 

recommandé favorablement les 

modifications réglementaires proposées; 

 

CONSIDÉRANT que l’avis de motion a été pris le 20 

novembre 2023 ainsi que l’adoption du 

projet #1; 

 

CONSIDÉRANT la tenue de l’assemblée publique le 12 

décembre 2023 et qu’il n’y a eu aucune 

personne; 

 

CONSIDÉRANT qu’il faut adopter un second projet car il 

contient des dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire conformément à 

l’article 128 de la loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT le second projet a été adopté le 12 décembre 

2023; 

 

CONSIDÉRANT l’avis public du 10 janvier 2024 annonçant la 

possibilité de faire une demande de 

participation à un référendum et qu’il n’y a 

eu aucune demande; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET, EN CONSÉQUENCE, CE 

CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT: 

 

Article 1 : Préambule 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

Article 2 : Objet  

Le présent règlement a pour objet de préciser et assouplir certaines règles 

d’implantation des bâtiments principaux sur les terrains riverains, les 

terrains d’angle et transversaux. Plus précisément, le règlement vise à 

permettre que les règles d’alignement s’appliquent uniquement en fonction 

de la façade principale du bâtiment principal et à permettre, dans le respect 

des règlements adoptés en vertu de la Loi sur la Qualité de 

l’environnement (RLRQ, chapitre Q-2), l’implantation des bâtiments 

principaux à moins de 20 mètres d’un cours d’eau permanent. 

 

Il vise également à autoriser et régir les conteneurs à rebus sur les 

chantiers de construction et les camions-restaurants à des fins privées, 

communautaires ou commerciales. 
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Article 3: Ajout de la notion de cour avant secondaire 

La définition de « cour avant », dans la section 2.5 du Règlement sur le 

zonage numéro 312-00-2012, est modifiée par : 

 

1o le remplacement, dans le premier alinéa, du paragraphe 1o par le 

paragraphe suivant : 

 

 « 1° Sur un terrain d’angle ou transversal, la partie de terrain, autre 

que celle où donne la façade principale du bâtiment principal, 

située entre la ligne de rue et la marge prescrite pour la zone, 

fait également partie de la cour avant (voir croquis 2.4). En 

application de certaines dispositions réglementaires, cette partie 

de terrain peut être désignée comme étant la cour avant 

secondaire (voir croquis 2.5.1) »; 

  

2o l’ajout, dans le premier alinéa et à la suite du paragraphe 1° 

remplacé précédemment, du croquis 2.5.1 suivant : 

 

«  

  » 

 

Article 4 :  Précision sur l’application de la marge de recul maximale 

L’article 6.2.2.2 de ce règlement est modifié par l’ajout, à la fin du 

premier alinéa, de la phrase suivante « Dans le cas d’un terrain d’angle ou 

transversal, la marge de recul avant maximale s’applique uniquement par 

rapport à la rue où donne la façade principale du bâtiment principal. ». 

 

Article 5 :  Précision sur l’application des normes relatives à 

l’alignement des constructions 

Les deux premières phrases du premier alinéa de l’article 6.2.2.3 de ce 

règlement sont remplacées par ce qui suit :  

 

 « Dans les secteurs construits ou en voie de construction à 

l’intérieur des zones indiquées à la grille des spécifications 

(feuillets des normes), la façade principale du bâtiment principal 

doit respecter ou tendre à respecter l’alignement général des 

constructions implantées sur la même rue. De façon plus 

particulière, les normes suivantes doivent être appliquées pour 

établir la marge de recul avant de la façade principale: ». 

 

Article 6 :  Assouplissement de la marge par rapport à un cours d’eau  

La sous-section 6.2.6 de ce règlement est remplacé par ce qui suit :  
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« 6.2.6 Marge de recul par rapport à un cours d’eau 

 Les normes du chapitre 13 relatives à la protection des rives 

et du littoral s’appliquent sous réserve des règlements adoptés en 

vertu de la Loi sur la Qualité de l’Environnement (RLRQ, chapitre 

Q-2) qui encadrent les activités dans les milieux humides, 

hydriques et sensibles, lesquels ont préséance sur les dispositions 

du présent règlement portant sur les mêmes objets. ». 

 

Article 7 :  Autoriser les conteneurs à rebuts sur les chantiers de 

construction 

Le chapitre 8 de ce règlement, qui porte sur les normes relatives aux 

constructions et usages temporaires, est modifié par :  
 

1° l’ajout, après le paragraphe 15° du quatrième alinéa de la section 

8.1, du paragraphe suivant : « 16° Les conteneurs de chantier. »; 
 

2° l’ajout, après la sous-section 8.2.15, de la sous-section suivante : 

 

« 8.2.16  Conteneurs de chantier 

 

 Un conteneur à rebuts est autorisé sur un chantier de 

construction pendant la durée des travaux, pour une 

période maximale de quatre (4) mois. Il doit être retiré 

immédiatement dès la fin des travaux. » 

 

Article 8 :  Modifier les dispositions relatives aux camions-restaurants 

La sous-section 8.2.14 du chapitre 8 de ce règlement est remplacée par ce 

qui suit:  
 

    « L’usage de restauration mobile de type camion-

restaurant (food-truck) est permis dans les zones autres que 

résidentielles, dans le cadre de festivités autorisées par la 

Ville. Le camion-restaurant doit être enlevé en dehors de la 

période des festivités. 
 

    Cet usage peut également être permis dans les zones 

autres que résidentielles, dans le cadre d’une activité privée, 

communautaire ou commerciale, aux conditions suivantes: 
 

1° L’activité est autorisée entre 7h et 22h, sur une 

période n’excédant pas quatre (4) jours 

consécutifs. Le camion-restaurant doit être enlevé 

en dehors de cette période; 
 

2° Le camion-restaurant doit être installé à 

l’intérieur d’une aire de stationnement et être 

situé à au moins trois (3) mètres d’une ligne de 

terrain ou de l’emprise de la rue; 

    L’autorisation du conseil de la Ville est requise 

lorsque l’activité a lieu sur une propriété municipale. De 

plus, les conditions énoncées à l’alinéa précédent peuvent 

être modifiées à la suite d’une demande formulée au 

Conseil. » 

 

Article 9 : Modifier les dispositions relatives au stationnement en 

commun 

L’article 11.1.4.4 de ce règlement est modifié par l’ajout, à la suite du 

premier alinéa, de l’alinéa suivant : 
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    « Une aire commune de stationnement est autorisée 

pour desservir des habitations comportant au moins quatre 

logements, lorsque ces habitations sont situées sur des 

terrains contigus. L’espace commun doit être garanti par 

servitude notariée et le nombre de case requise pour chacune 

des habitations doit respecter les exigences du tableau 11.1 

du présent chapitre. » 

 

Article 10 : Entrée en vigueur 

Le règlement qui découlera du présent projet de règlement entrera en 

vigueur conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 

 

 

SM-008-01-24 ADOPTION DU RÈGLEMENT #308-21-2023 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT SUR LE PLAN D’URBANISME NUMÉRO 308-00-

2012 AFIN DE CORRIGER LE PLAN D’AFFECTATION DU SOL 

ET D’AJOUTER DES ACTIVITÉS À PRÉCONISER DANS LES 

AIRES D’AFFECTATION « RÉSIDENTIELLE ET 

COMMERCIALE » ET « INDUSTRIELLE » 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil municipal adopte le règlement #308-21-2023 modifiant le 

Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 308-00-2012 afin de corriger 

le plan d’affectation du sol et d’ajouter des activités à préconiser dans les 

aires d’affectation « résidentielle et commerciale » et « industrielle ». 

 

RÈGLEMENT 308-21-2023 

 

Règlement numéro 308-21-2023 modifiant le Règlement sur le plan 

d’urbanisme numéro 308-00-2012 afin de corriger le plan d’affectation du 

sol et d’ajouter des activités à préconiser dans les aires d’affectation 

« résidentielle et commerciale » et « industrielle ». 

 

CONSIDÉRANT  le règlement 312-49-2023 visant notamment 

à agrandir la zone résidentielle de haute 

densité Rc-11, lequel était accompagné du 

règlement 308-20-2023 visant à agrandir 

l’aire d’affectation résidentielle de moyenne 

ou haute densité localisé au nord de 

l’intersection de la rue Saint-Maurice et de 

l’avenue Saint-Marcel. 

 

CONSIDÉRANT  que suite à l’entrée en vigueur de ces 

règlements, les lots 5 408 622 et 5 408 623 

sont maintenant intégrés à la zone 

résidentielle de haute densité Rc-11, tout en 

étant demeuré dans une aire d’affectation de 

faible densité. Il y a lieu de corriger cette 

non-concordance.  

 

CONSIDÉRANT la volonté du conseil de favoriser la 

revitalisation, la reconversion d’immeuble, 

la réhabilitation de site et d’encadrer les 
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projets d’envergure ou présentant des 

complexités d’intégration; 

 

CONSIDÉRANT que le conseil entreprend simultanément une 

procédure pour adopter un règlement relatif 

aux projets particuliers de construction, de 

modification ou d’occupation d’un 

immeuble; 
 

CONSIDÉRANT que l’avis de motion a été pris le 20 

novembre 2023 ainsi que l’adoption du 

projet; 
 

EN CONSÉQUENCE; 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET EN CONSÉQUENCE, CE 

CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT: 
 

Article 1 : Préambule 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 

Article 2 : Objet  

Le présent règlement a pour objet d’agrandir l’aire d’affectation 

résidentielle de moyenne ou haute densité située au nord de l’intersection 

de la rue Saint-Maurice et de l’avenue Saint-Marcel. Il vise également à 

ajouter des activités à préconiser dans l’aire d’affectation « résidentielle et 

commerciale » ainsi que dans l’aire d’affectation « industrielle » de la 

friche industrielle qui correspond à la zone Ia-1, afin de favoriser sa 

réhabilitation. 
 

Article 3: Modification de la carte des grandes affectations du 

territoire 

Les feuillets 1 et 2 de la carte 2 intitulée « Les grandes affectations du 

territoire », apparaissant au chapitre 3 du Règlement sur le plan 

d’urbanisme numéro 308-00-2012, sont modifiés de manière à soustraire 

les lots 5 408 622 et 5 408 623 du cadastre du Québec de l’aire 

d’affectation résidentielle de faible densité, pour les inclure dans l’aire 

d’affectation résidentielle de moyenne ou haute densité située au nord de 

l’intersection de la rue Saint-Maurice et de l’avenue Saint-Marcel, le tout 

tel qu’illustré à l’annexe I du présent règlement. 
 

Article 4 : Ajout d’activités à préconiser dans l’affectation 

« résidentielle et commerciale » 

La sous-section 3.4.1 de ce règlement, qui concerne l’affectation 

« résidentielle et commerciale », est modifiée par le remplacement de 

l’alinéa intitulé « Activités préconisées » par l’alinéa suivant : 
 

« Activités préconisées 
 

Les espaces concernés par cette affectation sont voués à des fins 

résidentielles et commerciales. De façon générale, les résidences 

unifamiliales, bifamiliales, multifamiliales ainsi que les 

commerces de détail et de services à rayonnement important ou 

générant un achalandage accru seront privilégiés. Les commerces 

et services axés sur les besoins de consommation courants 

pourront également y être implantés. Les bâtiments mixtes, dont 

le rez-de-chaussée est occupé par des commerces ou services de 

proximité et dont les étages supérieurs ont une occupation 

résidentielle, pourront y être autorisés afin de favoriser 

l’animation du milieu et induire une vie de quartier. » 
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Article 5 : Ajout d’activités dans l’affectation « industrielle », au 

niveau de la zone Ia-1 

La sous-section 3.4.4 de ce règlement, qui concerne l’affectation 

« industrielle », est modifiée par l’ajout, dans l’alinéa intitulé « Objectifs 

d’aménagement » et à la suite du paragraphe 30, du paragraphe suivant : 
 

« 40 Permettre la réaffectation de la friche industrielle de la 

zone Ia-1 à des fins résidentielles de moyenne ou haute densité ou 

à des fins commerciales, dans le cadre d’un projet structurant 

encadré par un règlement sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble. Cet 

objectif vise à favoriser la revitalisation du site et d’assurer 

l’intégration harmonieuse d’un éventuel projet dans son milieu 

d’insertion. » 
 

Article 6 : Entrée en vigueur 

Le règlement qui découlera du présent projet de règlement entrera en 

vigueur conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 
 

ANNEXE I 
 

GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE AVANT 

Aire d’affectation résidentielle de faible densité 

(Article 3) 
 

 
 

ANNEXE I 
 

GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE APRÈS 

Aire d’affectation résidentielle de faible densité et aire d’affectation 

résidentielle de moyenne ou haute densité modifiées 

(Article 3) 
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SM-009-01-24 ADOPTION DU RÈGLEMENT 309-06-2023 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT 309-00-2012 RELATIF À L’ADMINISTRATION 

DES RÈGLEMENTS D’URBANISME AFIN DE FIXER LES FRAIS 

D’UNE DEMANDE DE PROJET PARTICULIER ET DE REVOIR 

LES TARIFS DES PERMIS, CERTIFICATS ET MODIFICATIONS 

RÉGLEMENTAIRES 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil adopte le règlement 309-06-2023 modifiant le règlement 

309-00-2012 relatif à l’administration des règlements d’urbanisme afin de 

fixer les frais d’une demande de projet particulier et de revoir les tarifs des 

permis, certificats et modifications réglementaires. 

 

RÈGLEMENT 309-06-2023 

 

Règlement numéro 309-06-2023 modifiant le Règlement relatif à 

l’administration des règlements d’urbanisme numéro 309-00-2012 afin de 

fixer les frais d’une demande de projet particulier et de revoir les tarifs des 

permis, certificats et modifications règlementaires 

 

CONSIDÉRANT  le Règlement relatif à l’administration des 

règlements d’urbanisme numéro 309-00-

2012, lequel est entré en vigueur le 24 

septembre 2012 et peut être modifié 

conformément aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, 

chapitre A-19.1) 

 

CONSIDÉRANT  qu’aucun ajustement n’a été apporté aux 

tarifs pour la délivrance des permis et des 

certificats depuis l’entrée en vigueur de ce 

règlement. 

 

CONSIDÉRANT le Règlement numéro 333-00-2023 relatif 

aux projets particuliers de construction, de 

modification ou d’occupation d’un 

immeuble entrera prochainement en vigueur 

et qu’il y a lieu de fixer les frais reliés au 

traitement des demandes des projets 

particuliers qui seront éventuellement 

présentés à la Ville.  

 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu également d’apporter certains 

ajustements et précision quant aux 

demandes de modification des différents 

règlements en matière d’urbanisme; 

 

CONSIDÉRANT l’avis de motion a été pris le 12 décembre 

2023 ainsi que l’adoption du projet; 

 

CONSIDÉRANT le présent règlement est assujetti à 

l’évaluation de la conformité en schéma 

d’aménagement et de développement révisé 

de la MRC de Portneuf; 
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EN CONSÉQUENCE; 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET EN CONSÉQUENCE, CE 

CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT: 

 

Article 1 : Préambule 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

Article 2 : Objet  

Le présent règlement a pour objet de revoir les tarifs des permis, des 

certificats et des modifications règlementaires. Il vise également à 

assujettir les éventuelles demandes de projet particulier de construction, de 

modification ou d’occupation d’un immeuble à certains frais lorsque le 

règlement autorisant ce type de projet sera en vigueur. 

 

Article 3: Modification du tarif pour l’obtention d’un permis de 

construction 

La sous-section 5.2.3 du Règlement relatif à l’administration des 

règlements d’urbanisme numéro 309-00-2012 est modifié par le 

remplacement du tableau du premier alinéa, par le tableau suivant : 

 

«  

TYPE D’INTERVENTION 

TARIF $ 

USAGE 

RÉSIDENTIEL 

AUTRES 

USAGES1 

Bâtiment 

principal 

Nouvelle construction ou 

implantation 

100 $ 

(pour le 1er 

logement) 

 

30 $ 

(par logement 

additionnel) 

75 $ de base 

+ 1,00 $ pour 

chaque 1 000 $ 

du coût estimé 

des travaux 

Transformation, 

agrandissement ou autres 

travaux majeurs 50 $ 

50 $ de base 

+ 1,00 $ pour 

chaque 1 000 $ 

du coût estimé 

des travaux 

Ajout de parties 

saillantes (patio, galerie, 

terrasse, etc.) 

30 $ 50 $ 

Bâtiment 

complémentaire 

Nouvelle construction ou 

implantation 
50 $ 50 $ 

Transformation, 

agrandissement ou autres 

travaux majeurs 

30 $ 30 $ 

Autres 

constructions 

Piscine 50 $ 50 $ 

Autres 30 $ 30 $ 

» 

 

Article 4 : Modification du tarif pour l’obtention d’un certificat 

d’autorisation 

La sous-section 5.2.4 de ce règlement est modifiée par le remplacement du 

tableau du premier alinéa par le tableau suivant : 
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« 

 

TYPE D’INTERVENTION 

 

TARIF 

$ 

Changement d’usage ou de destination en tout ou en partie d’un 

immeuble 

- Aménagement d’un nouvel usage principal à l’intérieur d’un bâtiment ou sur un terrain 
- Aménagement ou agrandissement d’une aire de stationnement 
- Aménagement ou agrandissement d’une aire pour l’entreposage extérieur à des fins 

commerciales ou industrielles 
- Aménagement d’un usage complémentaire de services à l’intérieur d’une habitation 
- Autres usages complémentaires à l’habitation : 

- location de chambres 

- logement additionnel 

- gîtes touristiques  

- entreprises artisanales 

30 $ 

Réparation d’une construction 40 $ 

Démolition d’une construction 40 $ 

Déplacement 
Bâtiment principal 50 $ 

Bâtiment complémentaire 25 $ 

Installation, modification ou remplacement 

d’une enseigne 

Enseigne publicitaire 75 $ 

Autres enseignes 50 $ 

Installation d’un usage ou construction temporaire, à l’exception des abris 

d’hiver, notamment pour automobile, et des clôtures à neige pour lesquels aucun certificat n’est 

requis 
25 $ 

Installation d’un kiosque ou comptoir saisonnier temporaire pour 

l’exposition ou la vente extérieure de produits agricoles du terroir, de fruits, de légumes, de fleurs, 

d’arbres, d’arbustes, de plantes, de produits domestiques pour le jardinage ainsi que de produits 

artisanaux pour une période de 6 mois allant du 15 mai au 15 octobre de la même année 

300 $ 

Réalisation de travaux sur la rive ou le littoral 

Ouvrage de stabilisation de la 

rive 
75 $ 

Autres ouvrages 75 $ 

Exploitation ou agrandissement d’une sablière ou d’une carrière 100 $ 

Travaux de déblai ou de remblai 25 $ 

Abattage d’arbres lorsque réglementé 10 $ 

Coupe forestière 75 $ 

Clôture, muret ou haie 30 $ 

 » 

 

Article 5 : Augmentation du tarif pour l’aménagement d’un ouvrage 

de captage d’eau 

La sous-section 5.2.5 de ce règlement est modifiée par le remplacement, 

dans le premier alinéa, du montant de « 50 $ » par le montant de « 75$ ». 

 

Article 6 : Ajustement des frais relatifs à une demande de 

modification des règlements d’urbanisme 

La sous-section 5.2.8 de ce règlement est remplacée par ce qui suit : 

« 5.2.8 Demande de modification aux règlements d’urbanisme 

 

Toute demande d’amendement à un règlement 

d’urbanisme de la Ville est assujettie aux frais suivants : 
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1o L’analyse du dossier par le fonctionnaire 

désigné et par le comité consultatif 

d’urbanisme est assujettie à un montant de 

500 $; 

 

2o Si le conseil décide d’entreprendre la 

procédure d’amendement, un montant 

additionnel de 500 $ est exigé. Le conseil se 

réserve le droit, en tout temps, de mettre un 

terme à la procédure; 

 

3o Le tout est payable en un seul versement, 

soit un montant total de 1 000 $. Cependant, 

si l’amendement n’est pas entériné par le 

conseil de Ville, un montant de 500 $ est 

remboursable. 

 

Lorsqu’une demande d’amendement à un règlement 

d’urbanisme nécessite une modification du règlement sur le 

plan d’urbanisme en vigueur, des frais additionnels de 500$ 

sont exigés. 

 

Pour des motifs d’intérêt public ou pour résoudre 

une situation problématique particulière, le conseil peut 

décider d’assumer les frais reliés à une modification des 

règlements d’urbanisme. » 

 

Article 7 : Fixer les frais pour une demande de projet particulier de 

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 

Le chapitre 5 de ce règlement est modifié par l’ajout, à la suite de la sous-

section 5.2.8 modifiée précédemment, de la sous-section suivante : 

 

« 5.2.9 Demande de projet particulier de construction, de 

modification ou d’occupation d’un immeuble 

 

Toute demande d’autorisation d’un projet 

particulier de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble est assujettie aux frais 

suivants : 

 

1o L’analyse du dossier par le fonctionnaire 

désigné et par le comité consultatif 

d’urbanisme est assujettie à un montant de 

500 $; 

 

2o Si le conseil décide d’entreprendre une 

procédure d’autorisation, un montant 

additionnel de 500 $ est exigé. Le conseil se 

réserve le droit, en tout temps, de mettre un 

terme à la procédure; 

 

3o Le tout payable en un seul versement soit un 

montant total de 1 000 $. Cependant, si la 

demande n’est pas approuvée par le conseil 

de Ville, un montant de 500 $ est 

remboursable. 
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Lorsqu’une demande d’amendement à un règlement 

d’urbanisme nécessite une modification du règlement sur le 

plan d’urbanisme en vigueur, des frais additionnels de 500$ 

sont exigés. 

 

Article 8 : Entrée en vigueur 

Le règlement qui découlera du présent projet de règlement entrera en 

vigueur conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 

 

 

SM-010-01-24 AUTORISATION D’UNE DÉROGATION MINEURE SUR LE LOT 

3 234 706 PORTANT LE MATRICULE F-1572-47-0531 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise à régulariser l’implantation 

du bâtiment principal et de son bâtiment 

complémentaire attenant, lesquels sont 

respectivement situés à 7,32 mètres et 5,79 

mètres de la ligne de rue, alors que la marge 

de recul avant prescrite est de 8 mètres dans 

la zone Mb-9;  

 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise également à régulariser la 

localisation du bâtiment complémentaire 

attenant, lequel est situé dans la cour avant 

secondaire alors que les bâtiments 

complémentaires sont permis dans les cours 

arrière et latérales seulement; 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a analysé 

la demande de dérogation mineure selon les 

critères d’évaluation prévus par les articles 

145.2, 145.4 et 145.5 de LAU. et que la 

demande n’aura pas pour effet de porter 

atteinte à la jouissance, par les propriétaires 

des immeubles voisins, de leur droit de 

propriété, ni d’aggraver les risques en 

matière de sécurité ou de santé publique ni 

de porter atteinte à la qualité de 

l’environnement ou au bien-être général; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme 

recommande la demande de dérogation 

mineure telle que présentée;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte la recommandation favorable du Comité 

consultatif d’urbanisme.  

 

QUE le Conseil accorde la dérogation mineure telle que présentée afin 

de:  
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• Régulariser l’implantation du bâtiment principal et de son bâtiment 

complémentaire attenant, lesquels sont respectivement situés à 

7,32 mètres et 5,79 mètres de la ligne de rue, alors que la marge de 

recul avant prescrite est de 8 mètres dans la zone Mb-9. 

 

• Régulariser la localisation du bâtiment complémentaire attenant, 

lequel est situé dans la cour avant secondaire alors que les 

bâtiments complémentaires sont permis dans les cours arrière et 

latérales seulement. 

 

 

SM-011-01-24 AUTORISATION DE SIGNATURES DU CONTRAT DE TRAVAIL 

DU COORDONNATEUR AUX SPORTS ET LOISIRS 

 

CONSIDÉRANT les discussions entre les parties à savoir le 

coordonnateur aux sports et la Ville 

relativement au contrat de travail;  

 

CONSIDÉRANT les parties ont convenu des conditions de 

travail pour l’année 2024 et celles à venir; 

 

CONSIDÉRANT qu’il faut désigner les signataires de la Ville 

du contrat de travail du coordonnateur aux 

sports;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le maire et le directeur général/greffier-trésorier soient autorisés à 

signer pour et au nom de la Ville le contrat de travail. 

 

 

SM-012-01-24 SÉANCES DU CONSEIL FILMÉES OU ENREGISTRÉES PAR 

CJSR : CONTRAT POUR L’ANNÉE 2024 
 

CONSIDÉRANT l’offre des services de la télévision CJSR à 

savoir de capter et diffuser les séances du 

conseil municipal de la ville de Saint-Marc-

des-Carrières pour l’année 2024; 

 

CONSIDÉRANT  la Ville peut tout de même enregistrer elle-

même les séances en visioconférence et 

transmettre les fichiers à la télévision 

communautaire CJSR; 

 

CONSIDÉRANT les différents tarifs 2024 de services de 

Télévision communautaire CJSR : 

  Captation en salle:  180,$ 

  Diffusion à la Télé:   80,$ 

  Diffusion sur internet :  100,$ 

   

CONSIDÉRANT  les services de la télévision communautaire 

CJSR incluent l’hébergement sur leur site 

(trois dernières séances), l’archivage des 
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séances et copie des séances un support 

informatique; 

 

EN CONSÉQUENCE; 
 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte les tarifs de services de la Télévision 

communautaire CJSR relatifs à la captation, la diffusion des séances du 

conseil.  
 

QUE le Conseil demande à CJSR d’enregistrer les séances du Conseil 

pour l’année 2024 aux montants ci-haut mentionnés. 

 

QUE le Conseil se réserve le droit d’interrompre à tout moment l’entente 

faite avec CJSR sans pénalités par un avis écrit de 15 jours avant la 

prochaine séance ordinaire. 

 

 

SM-013-01-24 ADOPTION DES COMPTES INCOMPRESSIBLES 2024 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE les membres du Conseil municipal approuvent les prévisions pour 

les dépenses incompressibles de l’année 2024 et autorise le directeur 

général/greffier-trésorier à les payer. 

 

Rémunération 1 287 039,$ 

Cotisation de l'employeur 527 428,$ 

Quote-part 819 127,$ 

Cotisations-abonnements 41 152,$ 

Services professionnels, techniques et autres 52 700,$ 

Biens non durables 375 885,$ 

Financement (capital et intérêts) 467 336,$ 

Transport et communication 26 058,$ 

Total 3 596 725,$ 

 

 

SM-014-01-24 RÉMUNÉRATION 2024 : EMPLOYÉS SYNDIQUÉS, POMPIERS 

VOLONTAIRES, TPI, EMPLOYÉS CADRES ET CONSEIL 

MUNICIPAL  
 

CONSIDÉRANT la convention collective des employés 

syndiqués 2023-2027; 

 

CONSIDÉRANT les contrats de conditions de travail des 

employés cadres; 

 

CONSIDÉRANT le règlement #278-07-2019 relatif au 

traitement des élus municipaux; 

 



 
7193 

 

CONSIDÉRANT les pompiers volontaires et TPI reçoivent la 

même augmentation que les employés 

syndiqués; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

QUE le conseil approuve l’augmentation de la rémunération des employés 

syndiqués, pompiers volontaires et technicien en prévention incendie 

(TPI), des employés cadres, du Conseil municipal de 3 % tel que spécifié 

aux ententes ci-haut mentionnées. 

 

 

SM-015-01-24 CONGRÈS FQM 2024: REPRÉSENTANT DE LA VILLE 

 

CONSIDÉRANT  la tenue du congrès de la FQM du 26 au 28 

septembre 2024 au Centre des congrès de 

Québec; 

 

CONSIDÉRANT le Conseil désire être représenté par le 

maire; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil mandate monsieur Maryon Leclerc, maire, à représenter 

la Ville au congrès de la FQM soit du 25 au 28 septembre 2024 au Centre 

des congrès de Québec. 

 

QUE tous les frais inhérents à cette représentation soient payés par la 

Ville. 

 

 

SM-016-01-24 ADOPTION DES QUOTES-PARTS DES MUNICIPALITÉS DE 

L’OUEST POUR LES SERVICES MÉDICAUX AU CENTRE 

MÉDICAL ET PROFESSIONNEL DE L’OUEST DE PORTNEUF - 

VERSEMENT DE CELLE DE LA VILLE DE SAINT-MARC-DES-

CARRIÈRES 

 

CONSIDÉRANT la situation précaire des services médicaux 

dans l’ouest de Portneuf due au manque de 

médecins; 

 

CONSIDÉRANT QU’ Les travaux du comité constitué par les huit 

(8) maires de l’ouest et 3 membres bénévoles 

et la mise en place d’un organisme à but non 

lucratif afin de pourvoir à des services 

médicaux dans tout le secteur ouest appelé 

Centre Médical et Professionnel de l’Ouest 

de Portneuf (CMPOP); 
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CONSIDÉRANT l’intérêt des municipalités de l’ouest à 

contribuer financièrement à la survie des 

services médicaux  

 

CONSIDÉRANT lors de la réunion de l’assemblée du Conseil 

d’administration du 11 février 2022, il a été 

décidé de verser un montant d’argent selon la 

population de 2020 pour les 4 prochaines 

années 2022 à 2025; 

CONSIDÉRANT le montant prévu selon le budget pour 

l’année 2021 provenant de chaque 

municipalité soit versé annuellement à 50% 

du montant initial comme fond de réserve et 

versé sur les 4 années restantes du bail selon 

le tableau suivant : 

CONSIDÉRANT qu’il faut bonifier les montants des quotes-

parts pour l’année 2024 et subséquentes en 

ajustant le taux per capita et selon les décrets 

de population de 2020; 

 

 

    Municipalité 

Décret de 

population 2020 

Coût par 

municipalité 2,94$ 

par capita 

Portneuf 3240 9 525,33 $ 

Saint-Marc-des-Carrières 2936 8 631,59 $ 

Deschambault-Grondines 2246 6 603,05 $ 

Saint-Casimir 1435 4 218,78 $ 

Saint-Ubalde 1372 4 033,56 $ 

Saint-Alban 1199 3 524,96 $ 

Saint-Gilbert 297 873,15 $ 

Saint-Thuribe 290 852,58 $ 

Total 13 015 38 263,00 $ 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

QUE le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières verse le montant 

de 8 631,59 $ selon le tableau ci-haut mentionné comme quote-part 2024. 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire 02-59000-970. 

 

 

SM-017-01-24 ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ EN SÉCURITÉ 

INCENDIE 
 

CONSIDÉRANT  l’entrée en vigueur du Schéma révisé de 

couverture de risques en sécurité incendie de 

la MRC de Portneuf le 16 juillet 2018; 
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CONSIDÉRANT  qu’en vertu de l’article 35 de la Loi sur la 

sécurité incendie, le rapport annuel 

d’activités doit être produit et adopté par 

toute autorité locale ou régionale et toute 

régie intermunicipale chargée de 

l’application de mesures prévues à un 

schéma de couverture de risques; 

 

CONSIDÉRANT  les rapports annuels produits et adoptés par 

les 18 municipalités locales de la MRC de 

Portneuf doivent être expédiés au ministère 

de la Sécurité publique, par le biais de la 

MRC, et ce, au plus tard le 31 mars 2024; 

 

CONSIDÉRANT  le conseil municipal a pris connaissance du 

rapport annuel d’activité 2023 en sécurité 

incendie réalisé sur le territoire municipal, et 

l’adopte tel que déposé; 
 

EN CONSÉQUENCE; 
 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil municipal de la ville de Saint-Marc-des-Carrières adopte 

le rapport annuel d’activité en sécurité incendie réalisé sur son territoire 

municipal pour l’an 6 (2023), et qu’une copie de celui-ci soit acheminée à 

la MRC de Portneuf, accompagnée d’une copie de la présente résolution. 

 

 

SM-018-01-24 VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 2023 À LA 

CHAMBRE DE COMMERCE DE L’OUEST DE PORTNEUF 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt de la Ville à poursuivre sa 

participation en étant partenaire du 

développement du secteur Ouest de 

Portneuf; 

 

CONSIDÉRANT l’intérêt du Conseil au développement de 

l’Ouest sans que les limites de chaque 

municipalité soient un enjeu; 
 

EN CONSÉQUENCE; 
 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise la contribution financière à la Chambre de 

commerce du secteur ouest de Portneuf au montant de 10 000,$ pour son 

partenariat et son engagement pour le Groupe d’action en développement 

durable de l’Ouest pour l’année 2023. 

 

QUE ce montant soit payable au poste budgétaire #02-62100-970. 
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SM-019-01-24 DEMANDE DE SUBVENTION : LOCAL DES JEUNES 

 

CONSIDÉRANT la MRC de Portneuf a mis sur place un 

fonds de soutien aux projets structurants;  

 

CONSIDÉRANT le fonds vise entre autres à assurer un 

équilibre entre le milieu de vie, le cadre de 

vie et le niveau de vie; 

 

CONSIDÉRANT la ville de Saint-Marc-des-Carrières veut 

créer des activités pour les jeunes ainsi que 

maintenir un lieu permanent d’activités;  

 

CONSIDÉRANT le montant financier d’opération 2024 du 

local des jeunes de Saint-Marc-des-Carrières 

et qu’il manque un montant d’au moins 

20 000 $; 

 

CONSIDÉRANT le conseil municipal veut solliciter le fonds 

de soutien aux projets structurants de la 

MRC de Portneuf pour le projet 

« Consolidation de l’offre jeunesse – le 

Chalet » afin qu’il contribue via une aide 

financière;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières dépose le projet intitulé 

« Consolidation de l’offre jeunesse – le Chalet » dans le cadre du Fonds 

de soutien aux projets structurants de la MRC de Portneuf et demande une 

contribution financière non remboursable de 20 000,$. 
 

QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières désigne monsieur Mathieu 

Bergeron, coordonnateur culturel et communautaire, à présenter la 

demande et à signer au nom de la Ville tous les documents relatifs au 

projet. 

 

QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières s’engage, dans le cadre de sa 

demande, à contribuer financièrement au montant de 20 000,$ (mise de 

fonds du promoteur). 

 

QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières confirme qu’il dispose d’une 

police d’assurance responsabilité civile couvrant les activités reliées à la 

réalisation du projet. 

 

 

SM-020-01-24 SOUMISSION : RÉNOVATIONS HÔTEL DE VILLE : TIRER LES 

JOINTS 

 

CONSIDÉRANT  la poursuite des travaux de rénovation de 

l’Hôtel de ville; 
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CONSIDÉRANT la demande de prix pour tirer les joints dans 

entre les panneaux de gypse;  

 

CONSIDÉRANT la demande de prix auprès de deux 

entrepreneurs à savoir Jimmy Gendron et 

Patrick Bérubé tel que suit:  

 

Entrepreneurs Prix (taxes en sus) 

Jimmy Gingras 3 940,$ 

Patrick Bérubé 4 320,$ 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte la soumission de monsieur Jimmy Gingras au 

montant de 3 940,$ plus taxes pour tirer les joints au rez-de-chaussée à 

l’Hôtel de ville. 

 

 

SM-021-01-24 SOUMISSION : RÉNOVATIONS HÔTEL DE VILLE : PEINTURE 

DES MURS 

 

CONSIDÉRANT  la poursuite des travaux de rénovation de 

l’Hôtel de Ville; 

 

CONSIDÉRANT la demande de prix pour peinturer 

l’ensemble du rez-de-chaussée; 

 

CONSIDÉRANT la demande de prix auprès de deux 

entrepreneurs à savoir Peinture Gendron Inc. 

et Martin Moreau tel que suit : 

 

Entrepreneurs Prix (taxes en sus) 

Peinture Gendron Inc 5 525,$ 

Martin Moreau peintre 6 800,$ 

 

CONSIDÉRANT le conseil veut prioriser l’achat local et que 

la peinture soit prise chez un fournisseur 

local;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte la soumission de Peinture Gendron inc. au 

montant de 5 525,$ taxes en sus pour peinturer le rez-de-chaussée de 

l’Hôtel de ville de Saint-Marc-des-Carrières. 

 

QUE la peinture soit fournie par un fournisseur local du territoire de la 

ville de Saint-Marc-des-Carrières. 
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SM-022-01-24 FACTURES 2023 : HONORAIRES PROFESSIONNELS : 

BÉLANGER SAUVÉ, S.E.N.C.R.L. 

 

CONSIDÉRANT les services juridiques fournis par le cabinet 

Bélanger Sauvé, s.e.n.c.r.l.  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement des factures au montant de 3 623,70$ 

taxes en sus, pour les honoraires professionnels à Bélanger Sauvé, 

s.e.n.c.r.l. dont voici le détail taxes en sus: 

 

#0000424665 Dossier #25625-1 2 401,85 $ 

#0000424666 Dossier #25625-2 979,25 $ 

#0000424667 Dossier #25625-3 242,60 $ 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-13000-412. 

 

 

SM-023-01-24 FACTURE 2023 : PROJET DE LOTISSEMENT DU LOT 5 408 514 : 

CHAMPAGNE ET MATTE, ARPENTEURS-GÉOMÈTRES 

 

CONSIDÉRANT les services d’arpentage et de mise en plan 

pour l’emplacement du projet de pumptrack; 

 

CONSIDÉRANT le coût de la facture fait partie de dépenses 

du cadre financier prévisionnel au projet;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #312-4867 au montant 

de 800,$ taxes en sus, pour les honoraires professionnels concernant le 

projet de lotissement du lot 5 408 514 à Champagne et Matte, arpenteurs-

géomètres. 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #23-08041-723 et soit 

comptabilisé dans le cadre du projet de Pumptrack. 

 

 

SM-024-01-24 FACTURE 2023 : HONORAIRES PROFESSIONNELS SE 

TERMINANT LES 30 NOVEMBRE 2023 ET 31 DÉCEMBRE 2023: 

LAVERY AVOCATS 

 

CONSIDÉRANT les services juridiques fournis par le cabinet 

Lavery Avocats finissant les 30 novembre 

2023 et 31 décembre 2023 
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EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement des factures #1633938 et # 1637174 

au montant de 1 302,$ taxes en sus, pour les honoraires professionnels se 

terminant les 30 novembre et 31 décembre 2023 à Lavery avocats. 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-13000-412. 

 

 

SM-025-01-24 FACTURE 2023 : HONORAIRES PROFESSIONNELS 

CONCERNANT DES TAXES NON PAYÉES : MORENCY, 

SOCIÉTÉ D’AVOCATS 

 

CONSIDÉRANT les services juridiques fournis par le cabinet 

Morency, Société d’avocats; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #0000224214 au 

montant de 572,97$ taxes en sus, pour les honoraires professionnels 

concernant des taxes non payées à Morency, société d’avocats 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-13000-412. 

 

 

SM-026-01-24 FACTURE 2023 : MISE AUX NORMES DES INFRASTRUCTURES 

D’EAU POTABLE – PHASE 1 : WSP CANADA INC. 

   

CONSIDÉRANT le mandat octroyé à WSP Canada inc. pour 

la mise aux normes des infrastructures d’eau 

potable – phase 1 au montant de 36 600,$, 

taxes en sus selon la résolution SM-044-02-

22; 

 

CONSIDÉRANT que le projet se fait dans le cadre de la 

TECQ; 

  

EN CONSÉQUENCE; 
 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #20063888 pour un 

montant de 22 948,70 $ taxes en sus, pour la mise aux normes des 

infrastructures d’eau potable – phase 1 à WSP Canada inc. 

 

QUE ce montant soit pris dans le poste budgétaire 23-04040-721 et pris à 

même de la TECQ. 
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SM-027-11-23 FACTURE 2023 : AMÉNAGEMENT ÉLECTRIQUE POUR LA 

SALLE DE CHLORATION AUX SOURCES : LAVOIE ÉLECTRIK 

 

CONSIDÉRANT la réalisation du projet de mise aux normes 

des infrastructures d’eau potable soit 

l’installation du système à débit variable de 

l’alimentation en eau potable;  

 

CONSIDÉRANT le projet se fait dans le cadre du programme 

de taxe d’accise sur l’essence (TECQ);  

 

CONSIDÉRANT les travaux électriques qui ont été complétés 

tel qu’établi dans le cadre du projet;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #270649 au montant de 

2 731,60$ taxes en sus pour l’aménagement électrique pour la salle de 

chloration aux sources à Lavoie Électrik.  

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire 23-81001-300 et pris à 

même le programme de la TECQ. 

 

 

SM-028-01-24 FACTURE 2023 : DÉCOMPTE PROGRESSIF : MISE AUX 

NORMES DE L’EAU POTABLE : BRÉBEUF MÉCANIQUE DE 

PROCÉDÉ INC. 

 

CONSIDÉRANT le mandat octroyé à la firme Brébeuf 

mécanique pour la mise à niveau des 

infrastructures d’eau potable de la ville de 

Saint-Marc-des-Carrières;  

 

CONSIDÉRANT le suivi du projet et la surveillance des 

travaux font partie du mandat de la firme 

WSP et qu’elle a validé les différents 

travaux inscrits dans la facture de décompte 

progressif;   

 

CONSIDÉRANT le projet est réalisé dans le cadre du 

programme d’aide financière de la taxe sur 

l'essence et de la contribution du Québec 

2019-2024 (TECQ);  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la  facture  #4641 au montant  de 

6 840,$ taxes en sus, à Brébeuf mécanique de procédé inc. dans le cadre 

du projet de mise aux normes des infrastructures de l’eau potable. 
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QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #23-04040-721 et pris à 

même le programme de la TECQ. 

 

 

SM-029-01-24 FACTURE 2023: RÉPARATION DE LA TOITURE : CENTRE 

RÉCRÉATIF CHANTAL PETITCLERC 

 

CONSIDÉRANT  la réparation urgente de la toiture du Centre 

récréatif Chantal Petitclerc;  

 

CONSIDÉRANT qu’il fallait réparer un espace plus grand, 

soit une superficie de 20X15 pi2 

approximativement; 

 

 CONSIDÉRANT la réalisation des travaux par l’entreprise 

Ultratoit; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #202312215 au montant 

de 13 700,$ taxes en sus pour la réparation partielle de la toiture au Centre 

récréatif Chantal Petitclerc à Ultratoit.  

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02 70130-522. 

 

 

SM-030-01-24 FACTURES 2024 : CONTRAT D’ENTRETIEN ET DE SOUTIEN 

DES APPLICATIONS : PG SOLUTIONS 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil accepte de renouveler les contrats d’entretien et de 

soutien des applications du 1er janvier au 31 décembre 2024 au montant de 

13 029,$ taxes en sus à PG Solutions. 

 

QUE ce montant soit pris dans le poste budgétaire #02-13000-414. 

 

 

SM-031-01-24 FACTURE 2024 : ABONNEMENT ANNUEL : FÉDÉRATION 

QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #234065-00 au montant 

de 3 086,48 $, taxes en sus, pour l’abonnement annuel 2024 à la 

Fédération québécoise des municipalités. 

 

QUE ce montant soit pris dans le poste budgétaire #02-11000-494. 
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SM-032-01-24 FACTURE 2024 : ABONNEMENT ANNUEL : IDSIDE – SOCIÉTÉ 

PLAN DE VOL 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture  #6110 au  montant  de 

3 553,$, taxes en sus, pour l’abonnement annuel 2024 à Idside – Société 

plan de vol. 

 

QUE ce montant soit pris dans le poste budgétaire #02-23000-414. 

 

 

SM-033-01-24 FACTURE 2024 : ABONNEMENT ANNUEL : RÉSEAU 

D’INFORMATION MUNICIPALE DU QUÉBEC (RIMQ) 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau  

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #FA23-62224 au 

montant de 550,$, taxes en sus, pour l’abonnement annuel 2024 à Réseau 

d’information municipale du Québec (RIMQ). 

 

QUE ce montant soit pris dans le poste budgétaire #02-13000-494. 

 

 

SM-034-01-24 FACTURE 2024 : ABONNEMENT ANNUEL : ASSOCIATION DES 

DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC (ADMQ) 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #ADH05755 au 

montant de 980,$ taxes en sus, pour l’abonnement annuel 2024 à 

l’Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ). 

 

QUE ce montant soit pris dans le poste budgétaire #02-13000-494. 

 

 

SM-035-01-24 ADOPTION DU BUDGET 2024 DE L’OFFICE MUNICIPAL 

D’HABITATION DU GRAND-PORTNEUF 

 

CONSIDÉRANT  la Société d’habitation du Québec a fait 

parvenir à la Ville de Saint-Marc-des-

Carrières le rapport d’approbation du budget 

2024 révisé;  

 

CONSIDÉRANT les échanges avec la direction de l’office 

municipal d’habitation et la nécessité que le 

conseil municipal adopte ledit rapport; 

 

CONSIDÉRANT  l’article 53 de la loi sur la Société 

d’habitation du Québec et que celle-ci est 

tenue d’approuver ou de rejeter tout 
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programme qui lui est soumis par une 

municipalité;  

  

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil municipal accepte le rapport d’approbation du budget 

2024 révisé de l’office municipal d’habitation du Grand Portneuf. 

 

QUE copie de la présente résolution soit transmise l’OMHGP. 

 

 

SM-036-01-24 FACTURE : TRAVAUX DE RÉNOVATION À L’HÔTEL DE 

VILLE : RÉNOVATIONS PETIT ET MATTE INC. 

 

CONSIDÉRANT  la poursuite des travaux de rénovation de 

l’Hôtel de ville;  

 

CONSIDÉRANT le suivi des travaux par le chargé de projet et 

sa vérification de la facturation;  

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil autorise le paiement de la facture #831 au montant de 

33 383,75 $ pour les travaux de rénovations à l’Hôtel de ville à 

Rénovation Petit et Matte inc. 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #23-02000-722. 

 

 

SM-037-01-24 MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS À LA FIRME 

FORCHEMEX : AMÉLIORATION DE L’ÉCOULEMENT DU 

RUISSEAU DU MOULIN  

 

CONSIDÉRANT  la nécessité de favoriser un meilleur 

écoulement du ruisseau du Moulin; 

 

CONSIDÉRANT les problématiques d’inondations qui 

sévissent régulièrement dans un contexte de 

changement climatique;   

 

CONSIDÉRANT  les ponceaux représentent un frein à 

l’écoulement et ce, à plusieurs endroits;   

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 
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QUE le Conseil octroie un mandat de services professionnels à la firme 

Forchemex inc. pour l’inventaire, le calcul et le dimensionnement des 

ponceaux à changer sur le ruisseau du Moulin. 

 

QUE le mandat couvre aussi les demandes d’autorisation 

environnementale et autres en vue de la réalisation des travaux.   

 

QUE le Conseil requière, s’il y a lieu, le suivi des travaux d’installation de 

ponceaux. 

 

 

SM-038-01-24 AUTORISATION À SIGNER UNE ENTENTE : RELATIONS DE 

TRAVAIL 

 

CONSIDÉRANT  le dépôt des griefs portant les numéros 

2023-01, 2023-02, 2023-03 et 2023-04, 

mettant en cause le salarié portant le numéro 

de matricule 06-0011; 

 

CONSIDÉRANT le dépôt d’une plainte de suspension selon 

l’article 15 du Code du travail par le salarié 

portant le numéro de matricule 06-0011, 

portant le numéro de dossier 1337599; 

 

CONSIDÉRANT  la plainte portant le numéro de dossier 

1337599 est fixée à audition le 12 février 

2024; 

 

CONSIDÉRANT  la ville de Saint-Marc-des-Carrières, le 

syndicat et le salarié portant le numéro de 

matricule 06-0011 ont convenu d’une entente 

de principe, le 23 janvier 2024, lors d’une 

rencontre de conciliation pour régler les 

litiges les opposant; 

 

CONSIDÉRANT le rapport verbal fait au Conseil du règlement 

global intervenu; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante. 

 

QUE le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières entérine et donne 

force exécutoire au règlement intervenu le 23 janvier 2024. 

 

QUE la ville de Saint-Marc-des-Carrières verse au salarié portant le 

matricule 06-0011 une somme de 1 200,00$ en salaire, en respectant les 

lois fiscales usuelles à ce titre, le tout en règlement global, complet et final 

des griefs et de la plainte plus amplement désignés au préambule et ce, 

sans admission de responsabilité de quelque nature que ce soit de part et 

d’autre. 
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QUE le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières autorise monsieur 

Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, à signer pour et 

au nom de la Ville toute documentation nécessaire pour donner effet au 

règlement. 

 

 

SM-039-01-24 SOUMISSION POUR LE REMPLACEMENT DE FENÊTRES DE 

L’HÔTEL DE VILLE ET LE SOUFFLAGE : FISET ET 

MARCOTTE INC. 

 

CONSIDÉRANT  l’évaluation du bâtiment et la nécessité de    

remplacer des fenêtres et leur soufflage;  

 

CONSIDÉRANT la soumission de l’entreprise Fiset et 

Marcotte inc. soit un montant de 1 604,00 $ 

taxes en sus; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Paquet 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le conseil accepte la soumission de l’entreprise Fiset et Marcotte inc 

soit un montant de 1 604,00 $ taxes en pour le remplacement de fenêtres et 

leur soufflage. 

 

QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #23-02000-722. 

 

 

 

 

Période de questions 

Le Président de la séance invite les citoyens à la période de questions. 
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SM-040-01-24 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT tous les points à l’ordre du jour étant 

épuisés; 

 

EN CONSÉQUENCE; 

 

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE la séance soit levée à 20h42. 

 

 

Je, (maire ou président de la séance), ai approuvé toutes et chacune 

des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé 

le directeur général / greffier-trésorier de mon refus de les approuver 

conformément à l’article 53 L.C.V. 

 

 

 ___________________________ 

 Maryon Leclerc, maire 

 

 

 

 

  

____________________________ ________________________ 

Marc-Eddy Jonathas Maryon Leclerc 

Directeur général/greffier-trés. Maire 


